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ANNEXE 1 : REGLEMENT INTERIEUR DU DEPARTEMENT  
 

TITRE I 
 
ADMINISTRATION GENERALE -  ADMISSION DES ETUDIANTS 

 
Art. 1er  

Le Département de Maïeutique dispense les enseignements théoriques, cliniques et pratiques en vue du diplôme d’état 
de sage-femme. 

Ce diplôme est délivré par l’Université de Montpellier, Faculté de Médecine Montpellier – Nîmes. 
Les étudiants prennent inscription à la Faculté de Médecine au début de chaque année universitaire. 
 
Art. 2  

  Le Département de formation pour la mention Diplôme de Sage-femme, qui porte le nom de Département de 
Maïeutique, a été créé à l’UFR de Médecine de l'Université de MONTPELLIER, en s’appuyant sur les compétences des écoles 
des CHRU de Montpellier et de Nîmes.  

  Ce Département, intégré à l’UFR, conformément à la réglementation en vigueur est, comme les autres départements 
universitaires de l'UFR, placé sous l'autorité du Doyen et du Conseil de l'Unité de Formation et de Recherche.   

  Les Equipes Pédagogiques Universitaires (EPU) constituées par les enseignants sages-femmes des sites de 
Montpellier et de Nîmes sont la cellule opérationnelle exécutive du Département. 

  La Direction du site d’enseignement de Nîmes et de Montpellier est assurée par Madame Valérie COURTIN, sage-
femme coordonnateur en maïeutique, chargée de l’organisation générale et du fonctionnement de l’école, tant sur le plan 
pédagogique que pratique et disciplinaire.  

 
Art. 3  

Le recrutement des étudiants est effectué via le Parcours Accès Santé Spécifique (PASS) ou une licence avec une 
option "accès santé" (L.AS), validés par l’UFR de médecine de Montpellier –Nîmes, Université de Montpellier. 

La durée de la formation est fixée à cinq années après ce recrutement, pour les étudiants entrant dans le cursus en 
septembre 2024 selon le Décret n° 2024-679 du 3 juillet 2024 portant création d'un troisième cycle des études en sciences 
maïeutiques. 

Les dates de la rentrée universitaire de chaque année de formation sont définies par l’UFR de Médecine et le 
Département de Maïeutique.  
 

Art. 4  

Avant la fin du premier trimestre, les étudiants de chaque promotion désignent deux d’entre eux (un titulaire et un 
suppléant) pour les représenter auprès de la direction de l’école et de la commission pédagogique. Cette désignation a lieu 
par vote secret à la majorité absolue au premier tour, à la majorité simple au second tour. 

La composition et les compétences de la commission pédagogique sont validées dans le statut du Département de 
Maïeutique de l’UFR de Médecine. 

Selon les questions inscrites à l’ordre du jour, des personnalités qualifiées ou tout autre membre du personnel du 
Département peuvent participer à titre consultatif aux réunions de cette commission. 
 

Art. 5  

Aucun étudiant ne peut être admis dans l’année supérieure ou au Diplôme d’Etat s’il n’a pas satisfait aux conditions de 
validation des unités d’enseignement et des stages, conformément à la réglementation en vigueur : 

- Arrêtés du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du Diplôme de Formation Générale en Sciences 
Maïeutiques et du 11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de Sage-femme,  

- Arrêté du 3 juillet 2024 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de docteur en maïeutique et décret 
n°2024-679 du 3 juillet 2024 portant création d’un troisième cycle des études en sciences maïeutiques 

et au Règlement des études, des enseignements et des examens approuvé chaque année par le Conseil de Gestion et par la 
CFVU l’UFR de Médecine de Montpellier. 

Aucun étudiant ne peut être autorisé à prendre plus de cinq inscriptions au cours du deuxième cycle des études en 
sciences maïeutiques. Une de ces deux années ne peut faire l’objet de plus de trois inscriptions, sauf dérogation exceptionnelle 
accordée par le directeur de la structure assurant la formation de sage-femme. Pour les nouveaux entrants en 2024, cette 
restriction s’applique au premier cycle également.  

 
Art. 6 

Les mutations d’une école de maïeutique à une autre ne peuvent être accordées que pour un motif exceptionnel. 
Elles ont lieu à la fin de l’année universitaire en fin de DFGSMa3 validée, dans la limite des places disponibles et après 

accord de la Directrice du Département. 
Lorsqu'un étudiant change d'établissement pour poursuivre son cursus dans une même formation, les crédits délivrés 

dans l'établissement d'origine lui sont définitivement acquis et il valide seulement le nombre de crédits qui lui manquent pour 
l'obtention de son diplôme. 

Les transferts entre le site maïeutique montpelliérain et le site nîmois ne sont pas autorisés. 
 

Art. 7  

Les études de sage-femme sont gratuites.  
Toutefois, les étudiants doivent acquitter le montant des frais annuels de scolarité (égal au montant du droit annuel de 

scolarité des universités) fixé par arrêté conjoint du ministre chargé des universités et du ministre chargé de la santé. Les 
étudiants prennent inscription à la Faculté de Médecine. 

Sont également à la charge de l’étudiant, les dépenses personnelles inhérentes à la formation : logement, transports, 
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repas, fournitures, photocopies, frais liés au travail de recherche, déplacements, repas voire hébergement sur les stages 
extérieurs. 

 
 
 

TITRE II 

 
ENSEIGNEMENTS - STAGES 

 
Art. 8 

 L’enseignement donné dans le Département est conforme au programme fixé par les arrêtés du 19 juillet 2011 relatif 
au régime des études en vue du Diplôme de Formation Générale en Sciences Maïeutiques et du 11 mars 2013 relatif au 
régime des études en vue du diplôme d’Etat de Sage-femme, et à l’arrêté du 3 juillet 2024 relatif au régime des études en vue 
du diplôme d’Etat de docteur en maïeutique.  

Les deux premiers semestres de la formation correspondent à la première année PASS ou à la première année LAS.  
Aucun étudiant ne peut être admis en 2ème cycle des études de maïeutique s’il n’a pas validé les unités d’enseignement 

du Diplôme de Formation Générale en Sciences Maïeutiques ainsi que tous les stages correspondants. 
Le diplôme d’Etat de Sage-femme ou le diplôme d’Etat de Docteur en maïeutique sont délivrés par l’Université de 

Montpellier, à l’issue de la formation de sage-femme, aux étudiants qui ont validé les unités d’enseignement, les stages et le 
mémoire ou la thèse d’exercice.  

 
Art. 9 

Les enseignements sont dispensés par des enseignants de l’U.F.R. de médecine, des médecins, des enseignants en 
maïeutique, des sages-femmes ou toute autre personne compétente dans la discipline enseignée. 

Leur organisation est définie par les instances compétentes des structures assurant la formation. 
Ils sont organisés par discipline et/ou selon une approche par compétences, et en partie de façon intégrée, sous forme 

d’unités d’enseignement articulées entre elles en cohérence avec les objectifs de la formation et les compétences générales 
à acquérir. Ils comprennent les unités d’enseignement du tronc commun, des unités d’enseignement librement choisies par 
l’étudiant sur une liste fixée par la structure de formation. 

Les unités d’enseignement du tronc commun représentent au minimum 80 % et au maximum 90 % du total des 
enseignements. 

La mutualisation des enseignements entre les filières de santé est préconisée. 
 
Art. 10 

La formation comporte des enseignements théoriques, pratiques et cliniques et des stages en milieu professionnel, 
organisés en alternance. 

Les enseignements se présentent sous la forme : 
- de cours magistraux 
- de travaux pratiques qui consistent en des apprentissages pratiques avec du matériel de simulation pour la 

réalisation de gestes techniques, d’expériences permettant de vérifier et de compléter les connaissances 
dispensées dans les cours théoriques 

- de travaux dirigés qui permettent d’introduire des notions nouvelles et d’appliquer les connaissances apprises 
pendant les cours magistraux ou à partir de ressources/cours déposés sur l’ENT. Les étudiants travaillent 
individuellement ou en groupe sur des exercices en présence de l’enseignant.  

- de conduites de projets individuels ou collectifs 
- de stages. 

 
Pendant les stages, lorsque l’étudiant a pratiqué un accouchement, la démarche de présentation du dossier médical 

s’effectue selon les modalités spécifiques à chaque service de gynécologie-obstétrique.   
 L’encadrement en stage est assuré par les sages-femmes praticiennes ou enseignantes, et sur certains stages par des 

maîtres de stage universitaires ou par d’autres professionnels de santé. 
La validation des stages est prononcée au vu du carnet de stage par le directeur de la structure assurant la formation 

de sage-femme ou son représentant, sur avis du responsable de stage. 
Chaque stage fait l’objet d’une convention signée conjointement par l’étudiant, la direction de l’établissement de soins 

et la direction de l’université.  
 
Art. 11 

Aucun étudiant ne peut être admis en DFGSMa3 ou en 2°année du 2°cycle s’il n’a pas validé les unités d’enseignement 
ainsi que tous les stages afférents à cette année, cependant une dette de stage ainsi qu’une dette d’une UE théorique portant 
sur l’enseignement du tronc commun est admise pour entrer en DFGSMa3 ou en 2ème année du 2ème cycle.  

Pour valider le DFGSMa3 et la 2° année du 2° cycle aucune dette d’UE, ni dette de stage ne sera admise. (cf modalités 
de contrôle des connaissances). 
 Tout stage dont le rapport n’a pas été remis au Département de maïeutique dans un délai de trois semaines suivant 
la fin du stage peut faire l’objet d’une non validation. Le Département aura au préalable vérifié que ce rapport de stage a été 
remis à l’étudiant dans les délais impartis.  
 

Art. 12  

Les aptitudes et l’acquisition des connaissances et compétences sont appréciées chaque semestre soit par un contrôle 
continu et régulier, soit par un examen terminal, soit par ces deux modes de contrôle combinés. 

Les examens sont sous le contrôle de l’UFR de médecine de Montpellier. 
Le règlement des études, des enseignements et des examens, ainsi que les modalités de contrôle de connaissances 

sont définis par les instances compétentes des structures organisant la formation, notamment en ce qui concerne l’acquisition, 
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la compensation et la capitalisation des unités d’enseignement organisées au-delà de la première année commune aux études 
de santé. 

La validation des domaines de compétences, des unités d’enseignement ou des éléments constitutifs des unités 
d’enseignement permet l’acquisition des crédits européens correspondants. Le nombre de crédits européens affectés à chaque 
unité d’enseignement est fixé sur la base de 30 crédits pour l’ensemble des unités d’enseignement d’un semestre.  

Le président de l’université nomme le président et les membres des jurys d’examen dans les conditions prévues à 
l’article L. 613-1 du code de l’éducation (Arrêtés du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du Diplôme de Formation 
Générale en Sciences Maïeutiques et du 11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d’Etat de Sage-femme, 
Arrêté du 3 juillet 2024 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat de docteur en maïeutique).  

 
La participation aux épreuves de contrôles continus et/ou d’examen final est obligatoire pour tous les étudiants : 

l’étudiant doit signer les feuilles de présence qui sont la preuve unique de sa participation à l’épreuve. 
Lors des contrôles continus et des examens, les épreuves écrites sont anonymes. 
En cas d’absence pour cas de force majeure dûment justifiée à une épreuve de contrôle de la 1ère session, l’étudiant 

doit se présenter à la 2nde chance de l’UE à laquelle il a été absent. L’absence ajourne obligatoirement le candidat à la session.  

 
L’absence injustifiée à une épreuve ou à l’ensemble des épreuves d’une session d’examen ajourne obligatoirement le 

candidat à la session.  

Les examens font l’objet de deux sessions annuelles, organisées sous le contrôle de l’unité de formation et de recherche 
de médecine de Montpellier. 

Le calendrier des épreuves de seconde chance est communiqué au moins 15 jours avant le début des épreuves. La 
seconde chance peut également être organisée, selon les possibilités, dans les 15 jours qui suivent la publication des résultats 
de chaque semestre. 

L'étudiant ajourné en première session doit représenter en seconde chance toutes les UE épreuves pour lesquelles il  
n'a pas obtenu la moyenne selon les modalités retenues. 

La validation de la seconde chance se fait dans les mêmes conditions que celles de la 1ère session. 
Le règlement des études, des enseignements et des examens et les MCC sont mises à disposition des étudiants dès 

le début de l’année universitaire après validation par les instances.  
 

Art. 13  

Au cours de leurs études, les étudiants reçoivent une formation clinique minimale qui fait l’objet pour chaque étudiant 
d’un relevé d’actes annuellement et à l’issue de la formation. 
 Les relevés d’activité doivent impérativement être remis et/ou remplis via le logiciel informatique Redcap dans les 
trois semaines qui suivent la fin du stage. L’absence de documents pourra entraîner une sanction décidée par la direction du 
Département après information. 

Les stages sont effectués dans la région du Département (sauf dérogation validée par le Département pour des stages 
à option). Certains stages peuvent être effectués sous forme de vacations. 

Les horaires des stages sont définis par les services en accord avec le Département (continu, coupé, gardes). 
Les étudiants bénéficient d’un repos hebdomadaire d’au moins quarante-huit heures consécutives sur deux semaines. 
Ils sont dispensés de cours les jours fériés, à l’exclusion des jours de garde, les jours fériés qui coïncident avec le repos 

hebdomadaire ne sont pas récupérés. 
 
Art. 14 

Les étudiants en maïeutique pratiquent les accouchements ainsi que les différentes techniques de surveillance de la 
grossesse et du déroulement de l’accouchement sous la direction des sages-femmes ou des sages-femmes enseignantes et 
des médecins. 

Les étudiants assurent des gardes de jour et de nuit. 
Les gardes de nuit peuvent être transformées en gardes de jour pour les étudiantes enceintes. 
Les étudiants peuvent bénéficier dans certains établissements suivant la convention établie, de repas gratuits lorsque 

la durée de la garde est supérieure à 8 heures, et d’hébergement. 
 
Art. 15  

La sage-femme directrice et les responsables pédagogiques font connaître par voie d’affichage et/ou via 
l’Environnement Numérique de l’Université à la rentrée le calendrier des périodes d’enseignement et de stages à tous les 
étudiants. 

Les plannings de stages des étudiants sont établis par les enseignants en maïeutique ou cadres des unités de soin. 
Toute modification de planning doit rester exceptionnelle, être justifiée, et conjointement acceptée par le Département et le 
service.  
 

Art. 16 

Pour chaque étudiant, il est tenu un livret universitaire sur Apogée et un carnet de stages comprenant les appréciations 
et validations de stages. Ces documents seront remis à l’étudiant à l’issue de la formation. 

 
Art. 17  

Les étudiants en maïeutique ont envers les patients les devoirs communs à tous les professionnels de santé. Ils sont 
tenus au secret professionnel. Ils s’engagent à respecter la charte de la personne hospitalisée (en particulier le consentement 
au soin dans le cadre d’un enseignement clinique, rappelé dans la loi du 4 mars 2002 relative aux droits du malade) et les 
règles de fonctionnement de l’établissement ou de la structure qui les accueillent en stage.  

Les étudiants en stage véhiculent l’image du Département de Maïeutique et de la profession. 
 
A ce titre, leur tenue vestimentaire et leur comportement doivent être en accord avec les principes de neutralité et de 

laïcité, aussi bien dans le Département que sur les lieux de stages. 
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Les étudiants sont soumis au règlement intérieur de la structure d'accueil et ont l'obligation de respecter le principe de 
laïcité et de neutralité dans leur fonction. 

 
En application des recommandations du Comité de Lutte contre les Infections Nosocomiales (C.L.I.N.), pour éviter tout 

risque infectieux pour les patients et pour l’étudiant, il est indispensable de respecter certaines règles de base : 
- Une tenue vestimentaire correcte (chaussures incluses) est exigée. 
- Le port de bijoux, ongles longs et vernis sont interdits. 
- Il est fortement indiqué d’enlever les piercings apparents afin d’éviter tout risque infectieux pour l’étudiant. 

 
Art. 18  

Les étudiants du 1er cycle des études bénéficient des vacances conformément aux arrêtés relatifs au régime des études 
et à l’organisation universitaire :   
          Les périodes de vacances sont déterminées par le Département selon les prévisions d’enseignement et de stages.  
 Durant le 2ème cycle des études, les congés sont soumis au statut d’étudiant hospitalier, à savoir 30 jours de congés 
ouvrables et des repos compensateurs en rapport avec les heures de stage effectuées.    
 
 
TITRE III 
 
SURVEILLANCE MEDICALE DES ETUDIANTS 

 
Art. 19  

 Les étudiants en maïeutique sont assujettis aux dispositions du régime de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie.  
 

Art. 20 

Dès l’entrée dans la formation, le médecin de médecine préventive de l’Université s’assure que le dossier médical de 
chaque étudiant, pour l’admission dans le Département de Maïeutique est complet. 

Au cours de leurs années d’études, les étudiants sont soumis à un examen de santé conformément à la législation en 
vigueur. Le maintien des étudiants en scolarité est subordonné aux résultats de ces visites médicales et à la régularisation de 
leurs vaccinations. 

Selon l’article L3111-4 du code de la santé publique, tout étudiant d’un établissement préparant à l’exercice des 
professions médicales et des autres professions de santé dont la liste est déterminée par l’arrêté du 6 mars 2007, qui est 
soumis à l’obligation d’effectuer une part de ses études dans un établissement ou organisme public ou privé de prévention ou 
de soins, doit être immunisé contre l’hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite. 

Le suivi médical des étudiants est assuré par le service commun de Médecine préventive de la Faculté de Médecine 
(SCMPSS).  

L’étudiant ne pourra se présenter à ses stages que s’il est à jour de ses vaccinations. 
Les examens médicaux sont consignés sur le carnet de santé personnel de l’étudiant ou au service de santé dont relève 

le Département de maïeutique. 
 

Art. 21 

En cas d’accident survenant au stagiaire (y compris les week-ends et jours fériés), soit au cours du stage, soit au cours 
du trajet, l’établissement d’accueil doit établir la déclaration d’accident cerfa n° 60-3682 et le certificat médical initial cerfa n° 
11138*01 et s’engager à la faire parvenir dans les 48 heures, soit par lettre recommandée avec accusé réception, soit par 
télétransmission à la CPAM du lieu d’affiliation de l’étudiant, avec copie au service de scolarité du Département de Maïeutique, 
en précisant les références du stage (Article R 412-4 du Code de la Sécurité Sociale) et à la Direction des Affaires Médicales 
de son CHU d’affectation pour les étudiants du 2ème cycle. 

Il est demandé à l’étudiant de prévenir (téléphone / mail) le service scolarité et les responsables de stages du 
Département de maïeutique le plus tôt possible après l’accident.  

 
En cas d’accident d’exposition au sang ou aux liquides biologiques, une déclaration doit être faite dans les mêmes délais 

et conditions que ceux exposés ci-dessus. Il est rappelé aux étudiants que la liste du matériel nécessaire pour la formation 
comprend des lunettes de protection, qu’ils sont tenus d’utiliser pour la réalisation des accouchements ou autres gestes 
invasifs.  

La non utilisation de ce matériel pourrait compromettre la prise en charge par la CPAM de l’évènement au titre d’accident 
du travail.  
 

Art. 22 

Les étudiantes en maïeutique enceintes doivent cesser toute activité conformément aux prescriptions édictées en 
matière de législation du travail. 

Toutefois, le repos de maternité pourra être égal à celui du régime étudiant, soit deux mois sur demande de l’étudiante 
et avec l’accord de son médecin traitant. 

Les étudiantes devront alors, conformément aux dispositions ci-dessus, compenser leur absence. 
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TITRE IV 
 
DISCIPLINE GENERALE 

 
Art. 23 

Le régime des études est l’externat. 
 
Art. 24 

La présence de l’étudiant aux cours magistraux est laissée à son libre choix mais fortement recommandée. En cas de 
nécessité, il sera tenu compte de l’assiduité de l’étudiant lors de la délibération du jury d’examen de fin d’année. 

L’assiduité aux travaux pratiques, aux travaux dirigés, aux enseignements dirigés peut être obligatoire.  
L’assiduité aux stages est obligatoire. 
Elles sont contrôlées par les enseignants, les enseignants en maïeutique et par les responsables de stages. 
 
En cas de maladie ou d’événement grave, l’étudiant ou sa famille est tenu d’avertir aussitôt la sage-femme directrice 

du Département du motif et de la durée approximative de l’absence. Un certificat médical devra être fourni dans les 48 heures 
indiquant la durée du congé. Au-delà de cette limite le certificat ne sera plus pris en considération et l’absence sera considérée 
sans justificatif et récupérée. 

En cas de reprise avant la date prévue, l’étudiant doit fournir un certificat médical indiquant cette nouvelle date. 
En cas de prolongation de la maladie, le certificat médical doit être renouvelé par le médecin traitant à la date prévue 

pour la reprise des études. 
 
Les absences pour maladie doivent faire l’objet d’un arrêt de travail par un médecin et communiquées dans les plus 

brefs délais, au secrétariat du Département, pour les étudiants du premier cycle ou à la Direction des Affaires Médicales (copie 
au secrétariat du Département) pour les étudiants du second cycle. 

 Pour les étudiants du 2ème cycle, les droits sont calqués sur ceux des salariés, à savoir :  
- Congé maladie : un mois plein traitement, le mois suivant la moitié de rémunération.  
- Congé maternité, paternité ou adoption : durée égale à celle prévue par la législation de la sécurité sociale.  

 
Art. 25  

Toute absence injustifiée pourra faire l’objet d’une sanction définie par l’équipe pédagogique. 
En cas d’absences répétées, la directrice ou les responsables pédagogiques peuvent soumettre le cas de l’étudiant à 

la commission pédagogique. 
 

Art. 26 

Durant toute épreuve d’examen, les étudiants sont soumis à la « Charte des examens de l’UM ». 
 

Art. 27 

Il est interdit de fumer dans les locaux - Décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application de 
l’interdiction de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif. 

Les étudiants doivent impérativement veiller à appliquer les règles d’hygiène et de propreté dans les locaux. Il est donc 
interdit de consommer des boissons ou toute denrée alimentaire dans les salles de cours, de travaux pratiques, les salles 
informatiques et la bibliothèque universitaire. 
 

Art. 28 

L’utilisation de téléphones portables est prohibée pendant la durée des cours (excepté dans le cadre particulier de 
l’utilisation pédagogique numérique décidée par l’enseignant), des stages et des examens, 
 

Art. 29  

Tout étudiant qui manquerait à ses obligations concernant la tenue, le travail ou la discipline générale pourra être traduit 
devant le conseil de discipline selon les modalités en vigueur à l’Université. 

 
Art. 30  

En cas d’infraction à la discipline, les étudiants peuvent encourir les sanctions suivantes : 

 Avertissement 

 Blâme 

 Exclusion temporaire 

 Exclusion définitive. 
 

Ces sanctions figurent au dossier de l’étudiant. En cas de faute grave, la sage-femme directrice et les responsables 
pédagogiques peuvent exclure un étudiant en attendant sa comparution devant le conseil de discipline 

Toute exclusion définitive d’un étudiant en maïeutique doit être communiquée pour information aux autorités de tutelle 
dans les quinze jours, accompagnée du procès-verbal de la séance du conseil de discipline. 
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TITRE VI 
 
DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Art. 31 

 Le Département de Maïeutique, par l’intermédiaire de l’Université de Montpellier, est assuré en responsabilité civile.  
 
Art. 32 

Les étudiants doivent prendre soin du matériel qui leur est confié. Tout objet détérioré ou brisé sera remplacé aux frais 
de l’étudiant responsable. Les étudiants doivent adhérer à une assurance responsabilité civile dans le cadre de leur formation 
pour se prémunir à l’égard de ce risque. 

Le stagiaire atteste avoir personnellement contracté une assurance « responsabilité civile » qui assurera la prise en 
charge des dommages qu’il provoquerait de son fait sur les lieux d’activités du stage. Il devra notamment bien vérifier que 
l’attestation d’assurance fournie lors de son inscription à l’université couvre aussi l’activité en stage et prêtera une attention 
particulière aux clauses limitatives ou d’exclusions de garantie (attestation d’assurance à produire avant la signature de la 
convention). 

 
Art. 33 

Les CHU de Montpellier et de Nîmes fournissent et entretiennent les tenues de stage des étudiants de chaque site 
selon leur propre organisation qui est portée à la connaissance des étudiants.  

 
Art. 34 

Des stages à l’étranger peuvent être organisés pour les étudiants du 2°cycle des études, après approbation de l’équipe 
pédagogique et accord de la commission pédagogique. 

L’étudiant doit motiver sa demande par écrit, fournir à la directrice une attestation d’assurance personnelle, la carte 
d’assurance maladie internationale ainsi qu’une assurance rapatriement pour les pays hors Europe, un mois avant le départ 
au plus tard.  

Pour les lieux de stage non couverts par l’établissement, l’étudiant devra fournir une attestation d’assurance couvrant 
ce stage. 
 

Art. 35 

Des associations peuvent fonctionner dans l’établissement. Leur autorisation, leur fonctionnement et/ou leur 
domiciliation dans le Département de maïeutique sont subordonnés aux autorisations du Conseil d’UFR, après que les statuts 
leur ont été soumis. 

Ces associations ne peuvent en aucun cas avoir un objet ou une activité à caractère politique, religieux ou commercial. 
Elles doivent s’interdire de véhiculer tout prosélytisme et toute propagande. 

Les membres de ces associations répondent de leurs actes devant la loi, la responsabilité de l’Université ne pouvant 
en aucun cas être recherchée. 

 
Art. 36 

En cas de grève ou manifestation des étudiants, les stages et les cours sont maintenus. 
Les étudiants qui souhaitent manifester à l’extérieur du Département doivent impérativement en avertir la directrice qui 

fixera avec l’équipe, les modalités d’organisation des cours, stages, encadrements et évaluations pendant cette période. 
En aucun cas la manifestation ne se fera en tenue hospitalière du CHU, dont les étudiants disposent au cours de leur 

cursus universitaire.  
 
Art. 37 

En cas d’incendie, les consignes affichées dans les couloirs de circulation devront être rigoureusement suivies. De 
même, les étudiants devront se soumettre aux exercices d’alerte et/ou d’évacuation des locaux qui pourraient être organisés. 

Il est interdit d’utiliser les extincteurs et les boutons d’évacuation d’urgence à d’autres fins que celles pour lesquelles ils 
sont destinés. Tout contrevenant à ces prescriptions s’expose à des sanctions. 
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ANNEXE 2 : CHARTE DES EXAMENS DE L’UM       
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La charte des examens est mise en ligne par l’Université de Montpellier sur son site.  
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ANNEXE 3 : CONVENTION DE STAGE TYPE - 1er CYCLE 

 
 
 

                         

 
 

CONVENTION DE STAGE N°LG- DFGSMa2/DFGSMa3 
 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de formation générale en sciences 

maïeutiques publié au JO du 10 août 2011 

Vu l'arrêté du 11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat de Sage-femme publié au JO 

du 28 mars 2013 

Fixant le programme des études de Sages-Femmes, ses objectifs de référence pour la formation clinique, 

technique et méthodologique, ainsi que ses recommandations de stages obligatoires dans toutes les formes 

d'exercice professionnel établis en fonction du projet pédagogique de l'école et des possibilités locales. 

Vu le code l'éducation, article L.631 et D. 635-1 à D.635-7. 

Vu le code de l’éducation, article L.124-1 à L124-20 et articles D124-1 à D124-9, relatifs aux stages en milieu 

professionnel. 

Vu le projet pédagogique du Département de Maïeutique-Site d’enseignement de Montpellier. 

Vu le code de la sécurité sociale notamment ses articles L 242-4-1 et L 412-8. 

Vu le code de la santé publique et les obligations légales dévolues aux étudiants des professions de santé en 

terme de protection vaccinale ses articles L3111-4 et L3112-1.  

 
 ENTRE  

 

L’établissement d’enseignement supérieur, désigné ci-après « établissement » : 

UNIVERSITE de MONTPELLIER 

163, rue Auguste Broussonnet-34090 Montpellier  

Représenté par Mme Isabelle LAFFONT Directeur de l’URF de Médecine 

641 Avenue Doyen Gaston GIRAUD 

34093 Montpellier cedex 5 

Pour le compte du Département de Maïeutique de l’UFR de Médecine-Site de Montpellier, ci-après désigné 

« Département de Maïeutique » représenté par Madame VALERIE COURTIN, directrice 

L’établissement public de santé, désigné ci-après « établissement d’accueil » : 

………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………….. 

Tel :…………………… 

DEPARTEMENT de MAÏEUTIQUE 

SITE ENSEIGNEMENT de MONTPELLIER 

641, avenue du Doyen Gaston Giraud 

CS 59001 

34093 MONTPELLIER 

Tel: 04 34 43 36 45 – 04 34 43 36 46 

Fax: 04 67 33 08 44 

 

 

javascript:void(0)
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Et d’autre part, désignés ci-après « le ou les étudiants »  
 

Le (ou les) étudiants inscris à l'Ecole de Maïeutique en DFGSMa ………….. 

NOMS Prénoms Teléphone Mail 

    

MODALITES DU STAGE  

 

Date et durée du stage : Salle de naissances 

ENCADREMENT DU STAGIAIRE ASSURE PAR : 

L’établissement d’enseignement supérieur en la personne de : 

Madame Hervé-André 

Enseignante en Maïeutique  

emilie.herve-andre@umontpellier.fr   Tél : 04 34 43 36 47 

L’organisme d’accueil en la personne de : 

………………………………………………………………………….. 

Maître de stage dans l’organisme d’accueil.  

Caisse primaire d'assurances maladie à contacter en cas d'accident (lieu de domicile de l'étudiant sauf 

exception)  

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention règle les rapports entre l’organisme d’accueil (établissement de santé public ou privé, 

cabinet libéral du professionnel de santé, association…), l’établissement d’enseignement supérieur et le 

stagiaire. 

En aucun cas, le stage ne peut débuter avant que la convention n'ait été signée par l’ensemble des parties.  

 

ARTICLE 2 : PROJET PEDAGOGIQUE ET CONTENU DU STAGE  

2.1 PROJET, OBJECTIFS ET FINALITES DU STAGE  

Le stage de formation aura pour objet essentiel d’assurer la formation clinique obligatoire de l'étudiant.  
Le stage s'inscrit dans le cadre de la formation, il est dépendant du projet personnel et professionnel de l'étudiant 
afin de lui donner la possibilité de se préparer à son futur exercice professionnel.  
Il entre dans son cursus pédagogique et est obligatoire en vue de la délivrance du diplôme.  Il doit permettre 
l'acquisition des compétences professionnelles, de la capacité à développer des partenariats avec d'autres 
professionnels de santé.  
Pour chaque catégorie de stage, des objectifs institutionnels à atteindre par l'étudiant ont été définis au regard du 
programme officiel des études et du projet pédagogique de l'école.  

         Semaines : ………………. 

         Du  …………………au……………………. 

 

mailto:emilie.herve-andre@umontpellier.fr


23 
 

De plus l'étudiant est incité par son enseignant tuteur référent à formuler des objectifs personnels à atteindre 
durant le stage. 
L'étudiant a connaissance des objectifs institutionnels, il lui incombe de les présenter au personnel de 
l'établissement chargé de son encadrement en début du stage. 
 
Le programme du stage est établi par l’établissement d’accueil en accord avec le responsable pédagogique du 
stagiaire et en fonction du programme de la phase d'études suivie par l’étudiant.Aucune convention de stage ne 
peut être conclue pour remplacer un salarié en cas d’absence, de suspension de son contrat de trava il ou de 
licenciement, pour exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de travail permanent, pour faire face à 
un accroissement temporaire de l’activité de l’établissement d’accueil, pour occuper un emploi saisonnier.  

 
2.2 CONTENU : ACTIVITES CONFIEES AU STAGIAIRE  

Le thème du stage est le suivant : 
………………………….. 
  
Il est porté à la connaissance des stagiaires qui l’acceptent.  
Les activités confiées aux stagiaires sont fonction des objectifs de formation qui sont définies dans le livret de 

stage de l'étudiant, ce livret doit faire, dès le début du stage, l'objet d'une présentation par l'étudiant au 

professionnel de Santé, en charge de son encadrement.  

Article 3 : Modalités du Stage 

3.1 LE DEROULEMENT DU STAGE  

La durée hebdomadaire maximale de présence en stage de l’étudiant sera de : 30 heures hebdomadaires pour 

les étudiants du premier cycle et de 36 heures hebdomadaires pour les étudiants de deuxième cycle. 

Les horaires applicables sont ceux habituellement prévus pour les salariés de l’organisme d’accueil.  
Le planning du stage sera établi avant le début du stage en accord avec le professionnel de Santé qui assure la 

fonction de Maître de Stage. Ce planning validé par le maître de stage sera communiqué par l'étudiant à son 

responsable pédagogique ou au secrétariat de sa scolarité dans les 24h maximums suivant le début du 

stage. 

Toute modification substantielle de l’organisation du stage dans le temps, donne lieu à un avenant à la 

présente convention.  

3.2 CAS PARTICULIERS 
 
Lorsque le stage implique des conditions de travail particulières (travail de nuit, les dimanches ou jours fériés 

etc…)  Avec pour exemple des horaires du personnel en vigueur dans l'établissement de 12 à 11 heures de travail 

effectif, l'étudiant en maïeutique sera présent sur la base d'un roulement obligatoirement établi de deux 

jours de présence suivi de deux jours de repos, ou d’un jour de présence suivi d’un jour de repos, lui-

même suivi de 2 jours de présence, etc…  

 
ARTICLE 4 :  STATUT DU STAGIAIRE - ACCUEIL ET ENCADREMENT  

 
L'étudiant(e), pendant la durée de son stage dans l'Organisme d'accueil, conserve son statut antérieur; il (elle) est 

suivi(e) régulièrement par l'Etablissement. L'Organisme nomme un Tuteur Organisme d'accueil chargé d'assurer 

le suivi et d'optimiser les conditions de réalisation du stage. L'étudiant(e) pourra revenir à l'Etablissement pendant 

la durée du stage, Pour y suivre certains cours demandés explicitement par le programme, participer à des 

réunions, les dates étant portées à la connaissance de l'Organisme par l'Etablissement et être Autorisé, le cas 

échéant, à se déplacer. Modalités d'encadrement : La fonction de Maître de stage implique que la sage-femme 

coordinatrice désignée par l’organisme d’accueil ou la sage-femme libérale aura autorité sur l'étudiant sage-femme 

tant au point de vue de la discipline que de l'organisation du travail et de la formation pratique. 

ARTICLE 5 : GRATIFICATION  
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L'étudiant stagiaire n’est lié par aucun contrat de travail avec l’établissement qui l’accueille. Il ne peut prétendre 

à aucun salaire. L’établissement d’accueil peut offrir au stagiaire un certain nombre d’avantages en nature, 

notamment en ce qui concerne sa restauration, son hébergement. 

ARTICLE 6 : PROTECTION SOCIALE 

Pendant la durée du stage, l'étudiant(e) reste affilié(e) à son système de sécurité sociale antérieur: il(elle) conserve 
son statut étudiant. Les étudiants en Maïeutique sont affiliés au régime de la Sécurité Sociale. 
Le stage ne peut en aucun cas être assimilé à un emploi et le stagiaire durant son séjour dans l’organisme 
d’accueil demeure étudiant du Département de Maïeutique-Site d’enseignement de Montpellier. 
 
Dans le cadre d’un stage obligatoire, le stagiaire est bénéficiaire de la législation sur les accidents du travail (article 
L 412-8-2 du Code de sécurité sociale). 
 
En cas d’accident survenant au stagiaire (y compris les week-ends et jours fériés), soit au cours du stage, soit au 

cours du trajet, l’établissement d’accueil doit établir la déclaration d’accident cerfa n° 14463*02 et le 

certificat médical initial cerfa n° 50513#04 et s’engager à la faire parvenir dans les 48 heures, soit par lettre 

recommandée avec accusé réception, soit par télétransmission à la CPAM du lieu d’affiliation de l’étudiant, 

avec copie au service de scolarité de l'Ecole de Sages-Femmes à l'attention de la directrice de l'Ecole de 

Maïeutique Tel : 04 34 43 36 45 laurelia.gautreau@umontpellier.fr, 

en précisant les références du stage. (Article R 412-4 du Code de la Sécurité Sociale) 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE CIVILE ET ASSURANCE 

L'Organisme d'accueil et l'étudiant(e) déclarent être garantis au titre de la responsabilité civile. Quelle que soit la 

nature du stage, le stagiaire s'engage à secourir par un contrat d'assistance (rapatriement sanitaire, assistance 

juridique etc.) et par un contrat d'assurance individuel accident. Le stagiaire atteste avoir personnellement 

contracté une assurance « responsabilité civile » qui assurera la prise en charge des dommages qu’il provoquerait 

de son fait sur les lieux d’activités du stage. Il devra notamment bien vérifier que l’attestation d’assurance 

fournie lors de son inscription à l’université couvre aussi l’activité en stage et prêtera une attention 

particulière aux clauses limitatives ou d’exclusions de garantie (attestation d’assurance à produire avant la 

signature de la convention). 

Responsabilité civile du stagiaire 

 

  

 

Responsabilité civile de l’organisme d’accueil  

L’établissement d’accueil certifie être assuré en matière de responsabilité civile, selon les dispositions légales et 

réglementaires en vigueur. Cette disposition ne s'applique pas aux organismes dispensés par leur statut d'une 

telle assurance. L’établissement d’accueil s’engage à communiquer au stagiaire toutes les règles de sécurité 

nécessaires au bon déroulement du stage.  

Déplacements en véhicule pour les besoins du stage   

Véhicule appartenant à l’établissement ou l'organisme d’accueil ou loué par lui : l'établissement d’accueil devra 

veiller à ce que les clauses du contrat d’assurance automobile qu’il a contracté couvre le conducteur « stagiaire » 

pour les dommages qu’il pourrait subir ou provoquer du fait du déplacement demandé.  

Véhicule personnel : l'établissement d’accueil ne doit, en principe, pas demander au stagiaire d’utiliser son 

véhicule personnel à des fins professionnelles. S’il le fait et que le stagiaire l’accepte, ce dernier est informé 

que la législation sur les accidents du travail couvre : l’activité sur les lieux de stage et aux heures 

mentionnées dans la convention, le trajet le plus court entre son domicile et les lieux de stage, les 

déplacements effectués pour les besoins du stage, mentionnés dans la convention de stage.  

mailto:laurelia.gautreau@umontpellier.fr
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La législation sur les accidents de travail s’appliquera pour les dommages corporels que subirait le stagiaire dans 

le cadre des déplacements précités. Les dommages causés à son véhicule ainsi que ceux qu’il pourrait provoquer 

relèveront de sa police d’assurance personnelle.  

ARTICLE 8 : OBLIGATIONS VACCINALES 

Selon l’article L3111-4 du code de la santé publique, tout étudiant d’un établissement préparant à l’exercice des 

professions médicales et des autres professions de santé dont la liste est déterminée par l’arrêté du 6 mars 2007, 

qui est soumis à l’obligation d’effectuer une part de ses études dans un établissement ou organisme public ou 

privé de prévention ou de soins, doit être immunisé contre l’hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite. 

Pendant sa scolarité l’étudiant est convoqué par le Service Universitaire de Médecine Préventive SCUMPPS pour 

une visite médicale annuelle obligatoire avec mise à jour des vaccinations et contrôle du test tuberculinique. 

L’étudiant ne pourra se présenter à son stage que s’il est à jour de ses vaccinations. 

ARTICLE 9 :  DISCIPLINE 

Durant son stage, l'étudiant(e) est soumis à la discipline et au règlement intérieur (qui doit être porté à la 

connaissance de l'étudiant-e) de l'organisme, notamment en ce qui concerne les horaires, et les règles d'hygiène 

et de sécurité en vigueur dans l'organisme d'accueil. Il est placé sous la responsabilité du Directeur de 

l'établissement d'accueil pour ce qui relève de son autorité générale, dans le cadre de stages se déroulant en 

Etablissements de Santé Publics, Privés ou en Collectivités Territoriales. 

Toute sanction disciplinaire ne peut être décidée que par l'Etablissement.  

Dans ce cas, l'Organisme informe l'Etablissement des manquements et lui fournit éventuellement les éléments 

constitutifs. En cas de manquement particulièrement grave à la discipline, l'Organisme d’accueil se réserve le droit 

de mettre fin au stage de l'étudiant(e) tout en respectant les dispositions fixées à l'article 10 de la présente 

convention. Cette décision fera également l'objet de la transmission simultanée d'un rapport circonstancié. 

ARTICLE 10 : ABSENCE ET INTERRUPTION DU STAGE 

Toute difficulté survenue dans le déroulement du stage devra être portée à la connaissance de tous les intéressés 

afin d'être résolue au plus vite. 

Toute absence du stagiaire pour convenance personnelle devra être au préalable autorisée par l’organisme 

d’accueil et être soumise à l'approbation du Directeur de l'Ecole de Maïeutique. 

Pour toute autre interruption temporaire du stage (maladie, absence injustifiée…) l’Organisme d'accueil avertira 

sans délai, le Directeur de l’Ecole de Maïeutique par email à laurelia.gautreau@umontpellier.fr Appel téléphonique 

au 04 34 43 36 45  

L'étudiant a lui aussi obligation de prévenir sans délai le service d'accueil et la scolarité de l'école de son absence 

et de la justifier. 

Interruption temporaire : 

Au cours du stage, le stagiaire pourra bénéficier de congés sous réserve d'accord de l'organisme d'accueil et que 

la durée du stage soit respectée. 

Pour toute autre interruption temporaire du stage (maladie, maternité, absence injustifiée...) l'organisme d'accueil 

avertira le responsable de l'établissement par courrier. 

Interruption définitive : 

En cas de volonté d'une des trois parties (Organisme, Etablissement, étudiant(e)) d'interrompre définitivement le 

stage, celle-ci devra immédiatement en informer les deux autres parties par écrit. Les raisons invoquées seront 

examinées en étroite concertation. La décision définitive d'interruption du stage ne sera prise qu'à l'issue de cette 

phase de concertation. 

ARTICLE 11 : DEVOIR DE RESERVE ET CONFIDENTIALITE 

mailto:laurelia.gautreau@umontpellier.fr
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Le devoir de réserve est de rigueur absolue. Les étudiant(e)s stagiaires prennent donc l'engagement de n'utiliser 

en aucun cas les informations recueillies ou obtenues par eux pour en faire l'objet de publication, communication 

à des tiers sans accord préalable de l'Organisme. Cet engagement vaudra non seulement pour la durée du stage 

mais également après son expiration. L'étudiant(e) s'engage à ne conserver, emporter, ou prendre copie d'aucun 

document ou logiciel, de quelque nature que ce soit, appartenant à l'Organisme, sauf accord de ce dernier. 

Le stagiaire est tenu au secret médical et professionnel pendant la durée du stage. Il prend l’engagement de 
n’utiliser en aucun cas les informations recueillies en vue du travail de démarche clinique demandé par l'école de 
Maïeutique à l'issue du stage, pour en faire communication à des tiers ou en susciter la publication. En cas de non 
observation de ces prescriptions, il en serait tenu pour responsable personnellement et s’exposerait à des 
sanctions disciplinaires à l’initiative de l’établissement de formation.  
 

ARTICLE 12 : FIN DE STAGE -EVALUATION   

A l'issue du stage, l'organisme d'accueil délivre au stagiaire remplit une fiche d'évaluation de l'activité du 

stagiaire  via REDCAP qu'il retourne à l'établissement d'enseignement supérieur. 

L’activité de l’étudiant stagiaire fait l’objet d’une évaluation qui résulte de l'appréciation des responsables de 

l’encadrement du stage et, en cas de difficultés particulières, qui résulte de la double appréciation des 

responsables d'encadrement du stage et de l'enseignant en Maïeutique responsable pédagogique de l'étudiant. 

Cette évaluation s’inscrit dans les conditions prévues au règlement des examens.  

L'étudiant est informé de l'obligation de réaliser un bilan évaluatif de son stage à mi-parcours avec son responsable 

pédagogique au sein de l'établissement d'accueil. En vue de l’évaluation définitive, l’étudiant stagiaire après l’avoir 

soumis au responsable du stage au sein de l’organisme d’accueil, remet l'exemplaire du livret d'évaluation du 

stage dûment daté et signé à l'enseignant en Maïeutique responsable pédagogique, dans un délai maximum de 

5 jours à l'issue du stage. Le tuteur organisme d'accueil ou tout autre membre de l'organisme d'accueil appelé à 

se rendre à l'établissement dans le cadre de la préparation, du déroulement et de la validation du stage ne peut 

prétendre à une quelconque prise en charge ou indemnisation de la part de l'établissement. Un avenant à la 

convention pourra éventuellement être établi en cas de prolongation de stage faite à la demande de l'organisme 

et de l'étudiant(e). En aucun cas la date de fin des stages ne pourra être postérieure au 30/09 de l'année en cours.  

Article 13 : Droit applicable - Tribunaux compétents 

La présente convention est régie exclusivement par le droit français. Tout litige non résolu par voie amiable 

sera soumis à la compétence de la juridiction française compétente. 

La présente convention prend effet à la date de signature. Elle couvrira la période mentionnée à l’article 1.  

Á Montpellier, le  
Pour l’établissement d’enseignement 
supérieur, le Directeur de l’UFR de 
Médecine,  
 
 
 
Par délégation, VALERIE COURTIN 
Directrice du département de Maïeutique 

 
Pour l’organisme d’accueil,  
 
Pour le Directeur, 

 
 Pour, le ou les étudiants 
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ANNEXE 4 : CONVENTION DE STAGE TYPE - 2ème CYCLE 
 

                       

 
 
 
 

CONVENTION DE STAGE N°DB DFASMa1/DFASMa2 n°………. 
 

Vu l'arrêté du 19 juillet 2011 relatif au régime des études en vue du diplôme de formation générale en sciences 

maïeutiques publié au JO du 10 août 2011. 

Vu l'arrêté du 11 mars 2013 relatif au régime des études en vue du diplôme d'Etat de Sage-femme publié au JO 

du 28 mars 2013 fixant le programme des études de Sages-Femmes, ses objectifs de référence pour la formation 

clinique, technique et méthodologique, ainsi que ses recommandations de stages obligatoires dans toutes les 

formes d'exercice professionnel établis en fonction du projet pédagogique de l'école et des possibilités locales. 

Vu le code l'éducation, article L.631 et D. 635-1 à D.635-7. 

Vu le code de l’éducation, article L.124-1 à L124-20 et articles D124-1 à D124-9, relatifs aux stages en milieu 

professionnel. 

Vu le code de la sécurité sociale notamment ses articles L 242-4-1 et L 412-8. 

Vu le code de la santé publique et les obligations légales dévolues aux étudiant hospitalier en maïeutiques des 

professions de santé en terme de protection vaccinale ses articles L3111-4 et L3112-1.  

Vu le décret n° 2016-1335 du 07 octobre 2016 relatif aux fonctions en milieux hospitalier et extrahospitalier des 
étudiant hospitalier en maïeutiques en maïeutique. 
Vu l’arrêté du 07 octobre 2016 relatif à la rémunération des étudiant hospitalier en maïeutiques en second cycle 
des études de maïeutique. 
 ENTRE 

 LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE MONTPELLIER, 191, avenue du Doyen Gaston Giraud – 

34295 Montpellier Cedex 5, représenté par sa Directrice Générale, Madame Anne FERRER, la Direction des 

Affaires Médicales représentée par Mme Patricia BARREAU, Directrice par intérim. 

Et 

L’établissement d’enseignement supérieur, désigné ci-après « établissement » : 
UNIVERSITE de MONTPELLIER 
163, rue Auguste Broussonnet-34090 Montpellier  
Représenté par Madame Isabelle LAFFONT, Doyenne de l’UFR de Médecine,  
2, rue Ecole de Médecine 
34060 Montpellier  
 
Pour le compte du Département de Maïeutique de l’UFR de Médecine Montpellier /Nîmes, représenté par 
Madame Valérie COURTIN 

 

Et 

L’établissement public de santé, désigné ci-après « établissement d’accueil » : 

……………………………………………….. 

Adresse : ………………………………………………………….. 
Tel : ……………………Mail : ……………………………….....  
Service d’accueil du stagiaire hospitalier hospitalier …………………………………….. 

DEPARTEMENT de MAÏEUTIQUE 

SITE ENSEIGNEMENT de MONTPELLIER 

641, avenue du Doyen Gaston Giraud 

CS 59001 – 34093 MONTPELLIER CEDEX 1 

Tel: 04 34 43 36 45 – 04 34 43 36 46 
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Et d’autre part, désignés ci-après « le ou les étudiant hospitalier en maïeutique»  

 

L’étudiant hospitalier en maïeutique inscrit à l'Ecole de Maïeutique en DFASMaï 1 (4ème année) 

NOMS Prénoms Mail Tel. 

    

MODALITES DU STAGE  

 

 1 Date et durée du stage : du ……………………………. 

  

ENCADREMENT DU STAGIAIRE HOSPITALIER ASSURE PAR : 

L’établissement d’enseignement supérieur en la personne de : 

Madame Emilie HERVE-ANDRE 

Enseignante en Maïeutique  

Emilie.herve-andre@umontpellier.fr   Tél : 04 34 43 36 47 

 

Maîtres de stage dans l’organisme d’accueil.  

……………………………………………………….. 

 

Caisse primaire d'assurances maladie à contacter en cas d'accident (lieu de domicile de l'étudiant 

hospitalier en maïeutique sauf exception)  

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention règle les rapports entre l’organisme d’accueil (établissement de santé public ou privé, 

cabinet libéral du professionnel de santé, association…), l’établissement de rattachement le CHU de 

Montpellier, l’établissement d’enseignement supérieur et le stagiaire hospitalier. 

En aucun cas, Le stage hospitalier ne peut débuter avant que la convention n'ait été signée par l’ensemble des 

parties.  

 

ARTICLE 2 : PROJET PEDAGOGIQUE ET CONTENU DU STAGE HOSPITALIER 

2.1 PROJET, OBJECTIFS ET FINALITES DU STAGE  

 
Le stage hospitalier de formation aura pour objet essentiel d’assurer la formation clinique obligatoire de 
l'étudiant hospitalier en maïeutique.  
Le stage hospitalier s’inscrit dans le cadre de la formation, il est dépendant du projet personnel et professionnel 
de l'étudiant hospitalier en maïeutique afin de lui donner la possibilité de se préparer à son futur exercice 
professionnel.  
 

mailto:Emilie.herve-andre@umontpellier.fr
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Il entre dans son cursus pédagogique et est obligatoire en vue de la délivrance du diplôme d’Etat. Il doit permettre 
l'acquisition des compétences professionnelles, de la capacité à développer des partenariats avec d'autres 
professionnels de santé. 
  
Pour chaque catégorie de stage, des objectifs institutionnels à atteindre par l'étudiant hospitalier en maïeutique 
ont été définis au regard du programme officiel des études et du projet pédagogique de l'école.  
De plus l'étudiant hospitalier en maïeutique est incité par son enseignant tuteur référent à formuler des objectifs 
personnels à atteindre durant le stage. 
 
L'étudiant hospitalier en maïeutique a connaissance des objectifs institutionnels, il lui incombe de les 
présenter au personnel de l'établissement chargé de son encadrement en début du stage. 
 
Le programme du stage est établi par l’établissement d’accueil en accord avec le responsable pédagogique du 
stagiaire hospitalier et en fonction du programme du cycle d'études suivi par l’étudiant hospitalier en maïeutique. 
Aucune convention de stage ne peut être conclue pour remplacer un salarié en cas d’absence, de suspension de 
son contrat de travail ou de licenciement, pour exécuter une tâche régulière correspondant à un poste de travail 
permanent, pour faire face à un accroissement temporaire de l’activité de l’établissement d’accueil, pour occuper 
un emploi saisonnier.  

 
2.2 CONTENU : ACTIVITES CONFIEES AU STAGIAIRE HOSPITALIER  

 
Le thème du stage est le suivant :  
………………………………………………. 
  
Il est porté à la connaissance des stagiaires hospitaliers qui l’acceptent.  
Les activités confiées aux stagiaire hospitaliers sont fonction des objectifs de formation qui sont définies dans le 

livret de stage de l'étudiant hospitalier en maïeutique, ce livret doit faire, dès le début du stage, l'objet d'une 

présentation par l'étudiant hospitalier en maïeutique au professionnel de Santé, en charge de son encadrement.  

Article 3 : Modalités du Stage 

 

3.1 LE DEROULEMENT DU STAGE  

 
La durée hebdomadaire maximale de présence en stage de l'étudiant hospitalier en maïeutique sera de : 35 

heures hebdomadaires pour les étudiant hospitalier en maïeutiques de deuxième cycle. 

Les horaires applicables sont ceux habituellement prévus pour les salariés de l’organisme d’accueil.  
 

Le planning du stage sera établi avant le début du stage en accord avec le professionnel de Santé qui assure la 

fonction de Maître de Stage. Ce planning validé par le maître de stage sera communiqué par l'étudiant 

hospitalier en maïeutique à son responsable pédagogique ou au secrétariat de sa scolarité dans les 24h 

maximums suivant le début du stage. 

 

Toute modification substantielle de l’organisation du stage dans le temps, donne lieu à un avenant à la 

présente convention.  

3.2 CAS PARTICULIERS 
Lorsque Le stage hospitalier implique des conditions de travail particulières (travail de nuit, les dimanches 

ou jours fériés etc…)  Avec pour exemple des horaires du personnel en vigueur dans l'établissement de 12 à 11 

heures de travail effectif, l'étudiant hospitalier en maïeutique en maïeutique sera présent sur la base d'un 

roulement obligatoirement établi de deux jours de présence suivi de deux jours de repos, ou d’un jour de 

présence suivi d’un jour de repos, lui-même suivi de 2 jours de présence, etc…  

 
ARTICLE 4 :  STATUT DU STAGIAIRE HOSPITALIER - ACCUEIL ET ENCADREMENT  
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L'étudiant hospitalier en maïeutique pendant la durée de son stage dans l'Organisme d'accueil, conserve son 

statut antérieur; il (elle) est suivi(e) régulièrement par l'Etablissement. L'Organisme d’accueil nomme un tuteur 

chargé d'assurer le suivi et d'optimiser les conditions de réalisation du stage. L'étudiant hospitalier en maïeutique 

pourra revenir dans l'Etablissement pendant la durée du stage, pour y suivre certains cours demandés 

explicitement par le programme, participer à des réunions et des conférences. Les dates sont portées à la 

connaissance de l'Organisme par l'Etablissement. En conséquence, l’étudiant hospitalier en maïeutique sera 

autorisé, le cas échéant, à se déplacer. 

Modalités d'encadrement : La fonction de Maître de stage implique que la sage-femme coordinatrice désignée par 

l’organisme d’accueil ou la sage-femme libérale aura autorité sur l'étudiant hospitalier en maïeutique sage-femme 

tant au point de vue de la discipline que de l'organisation du travail et de la formation pratique. 

ARTICLE 5 : REMUNERATION 2EME CYCLE 

Pendant la durée de son stage l’étudiant hospitalier en maïeutique reste affecté à l’établissement de rattachement 

qui lui sert la rémunération et les avantages prévus aux articles R.6153-105 à R 6153-110 ainsi que les charges 

sociales qui s’y rapportent, suivant les modalités fixées par les conventions prévues à l’article R.6153-60 code de 

santé publique. 

ARTICLE 6 : PROTECTION SOCIALE 

Les étudiants hospitaliers en maïeutique sont affiliés au régime de la Sécurité Sociale. 
Le stage hospitalier ne peut en aucun cas être assimilé à un emploi et le stagiaire hospitalier durant son 
séjour dans l’organisme d’accueil demeure étudiant hospitalier du CHU de Montpellier et du Département 
de Maïeutique-Site d’enseignement  de Montpellier. 
Dans le cadre du stage obligatoire, le stagiaire hospitalier est bénéficiaire de la législation sur les accidents du 
travail (article L 412-8-2 du Code de sécurité sociale).  
 
En cas d’accident survenant au stagiaire hospitalier (y compris les week-ends et jours fériés), soit au cours du 

stage, soit au cours du trajet, l’établissement d’accueil doit établir la déclaration d’accident cerfa n° 60-3682 

et le certificat médical initial cerfa n° 11138*01 et s’engager à la faire parvenir dans les 48 heures, soit par 

lettre recommandée avec accusé réception, soit par télétransmission à la CPAM du lieu d’affiliation de 

l’étudiant hospitalier en maïeutique, avec copie au service de scolarité de l'Ecole de Sages-Femmes à 

l'attention de la directrice de l'Ecole de Maïeutique fax: 04 34 43 36 46 dominique.morel@u.montpellier.fr en 

précisant les références du stage. (Article R 412-4 du Code de la Sécurité Sociale) 

ARTICLE 7 : RESPONSABILITE CIVILE ET ASSURANCE 

La responsabilité civile de l’établissement de rattachement ne peut en aucune manière être recherchée du fait de 

l’activité de l’étudiant hospitalier en maïeutique chez le maître de stage. 

En cas d’accident professionnel ou d’accident de trajet entre le domicile de l’étudiant hospitalier en maïeutique et 

le lieu habituel de travail ou de formation, la déclaration de l’accident doit être communiquée sans délai par le 

maître de stage au service de l’établissement de rattachement responsable de la gestion des stagiaires 

hospitaliers. 

L'Organisme d'accueil et l'étudiant hospitalier en maïeutique(e) déclarent être garantis au titre de la responsabilité 

civile. Quelle que soit la nature du stage, le stagiaire hospitalier s'engage à se couvrir par un contrat d'assistance 

(rapatriement sanitaire, assistance juridique etc.) et par un contrat d'assurance individuel accident. 

Le stagiaire hospitalier atteste avoir personnellement contracté une assurance « responsabilité civile » qui 

assurera la prise en charge des dommages qu’il provoquerait de son fait sur les lieux d’activités du stage. Il devra 

notamment bien vérifier que l’attestation d’assurance fournie lors de son inscription à l’université couvre 

aussi l’activité en stage et prêtera une attention particulière aux clauses limitatives ou d’exclusions de 

garantie (attestation d’assurance à produire avant la signature de la convention).  

Responsabilité civile du stagiaire hospitalier  

Assurance RC N° contrat 

mailto:dominique.morel@u.montpellier.fr
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Responsabilité civile de l’organisme d’accueil  

L’établissement d’accueil certifie être assuré en matière de responsabilité civile, selon les dispositions légales et 

réglementaires en vigueur. Cette disposition ne s'applique pas aux organismes dispensés par leur statut d'une 

telle assurance.  

L’établissement d’accueil s’engage à communiquer au stagiaire hospitalier toutes les règles de sécurité 

nécessaires au bon déroulement du stage.  

Déplacements en véhicule pour les besoins du stage   

Véhicule appartenant à l’établissement ou l'organisme d’accueil ou loué par lui : l'établissement d’accueil devra 

veiller à ce que les clauses du contrat d’assurance automobile qu’il a contracté couvre le conducteur « stagiaire 

hospitalier » pour les dommages qu’il pourrait subir ou provoquer du fait du déplacement demandé.  

Véhicule personnel : l'établissement d’accueil ne doit, en principe, pas demander au stagiaire hospitalier 

d’utiliser son véhicule personnel à des fins professionnelles.  

S’il le fait et que le stagiaire hospitalier l’accepte, ce dernier est informé que la législation sur les accidents 

du travail couvre : l’activité sur les lieux de stage et aux heures mentionnées dans la convention, le trajet 

le plus court entre son domicile et les lieux de stage, les déplacements effectués pour les besoins du 

stage, mentionnés dans la convention de stage.  

La législation sur les accidents de travail s’appliquera pour les dommages corporels que subirait le stagiaire 

hospitalier dans le cadre des déplacements précités. Les dommages causés à son véhicule ainsi que ceux qu’il 

pourrait provoquer relèveront de sa police d’assurance personnelle.  

ARTICLE 8 : OBLIGATIONS VACCINALES 

Selon l’article L3111-4 du code de la santé publique, tout étudiant hospitalier en maïeutique d’un établissement 

préparant à l’exercice des professions médicales et des autres professions de santé dont la liste est déterminée 

par l’arrêté du 6 mars 2007, qui est soumis à l’obligation d’effectuer une part de ses études dans 

un établissement ou organisme public ou privé de prévention ou de soins, doit être immunisé contre l’hépatite B, 

la diphtérie, le tétanos, la poliomyélite. 

Pendant sa scolarité l’étudiant hospitalier en maïeutique est convoqué par le Service Universitaire de Médecine 

Préventive SCMPPS pour une visite médicale annuelle obligatoire avec mise à jour des vaccinations et contrôle 

du test tuberculinique. 

L’étudiant hospitalier en maïeutique ne pourra se présenter à son stage que s’il est à jour de ses vaccinations. 

ARTICLE 9 :  DISCIPLINE 

Durant son stage, l'étudiant hospitalier en maïeutique(e) est soumis à la discipline et au règlement intérieur (qui 

doit être porté à la connaissance de l'étudiant hospitalier en maïeutique-e) de l'organisme, notamment en ce qui 

concerne les horaires, et les règles d'hygiène et de sécurité en vigueur dans l'organisme d'accueil. Il est placé 

sous la responsabilité du Directeur de l'établissement d'accueil pour ce qui relève de son autorité générale, dans 

le cadre de stages se déroulant en Etablissements de Santé Publics, Privés ou en Collectivités Territoriales. 

Toute sanction disciplinaire ne peut être décidée que par l'Etablissement.  

Dans ce cas, l'Organisme informe l'Etablissement des manquements et lui fournit éventuellement les éléments 

constitutifs.  

En cas de manquement particulièrement grave à la discipline, l'Organisme d’accueil se réserve le droit de mettre 

fin au stage de l'étudiant hospitalier en maïeutique(e) tout en respectant les dispositions fixées à l'article 10 de la 

présente convention. Cette décision fera également l'objet de la transmission simultanée d'un rapport 

circonstancié. 
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ARTICLE 10 : ABSENCE ET INTERRUPTION DU STAGE 

Toute difficulté survenue dans le déroulement du stage devra être portée à la connaissance de tous les intéressés 

afin d'être résolue au plus vite. 

Toute absence du stagiaire hospitalier pour convenance personnelle devra être au préalable autorisée par 

l’organisme d’accueil et être soumise à l'approbation du Directeur du département de Maïeutique. 

Pour toute autre interruption temporaire du stage (maladie, absence injustifiée…) l’Organisme d'accueil avertira 

sans délai, le Directeur du Département de Maïeutique par email à dominique.morel@umontpellier.fr Appel 

téléphonique au 04 34 43 36 45 ou 04 34 43 36 46. 

L'étudiant hospitalier en maïeutique a lui aussi obligation de prévenir sans délai le service d'accueil et la scolarité 

de l'école de son absence et de la justifier. 

Interruption temporaire : 

Au cours du stage, le stagiaire hospitalier pourra bénéficier de congés sous réserve d'accord de l'organisme 

d'accueil et que la durée du stage soit respectée. 

Pour toute autre interruption temporaire du stage (maladie, maternité, absence injustifiée...) l'organisme d'accueil 

avertira le responsable de l'établissement par courrier. 

Interruption définitive : 

En cas de volonté d'une des trois parties (Organisme, Etablissement, étudiant hospitalier en maïeutique(e)) 

d'interrompre définitivement le stage, celle-ci devra immédiatement en informer les deux autres parties par écrit. 

Les raisons invoquées seront examinées en étroite concertation. La décision définitive d'interruption du stage ne 

sera prise qu'à l'issue de cette phase de concertation. 

ARTICLE 11 : DEVOIR DE RESERVE ET CONFIDENTIALITE 

Le devoir de réserve est de rigueur absolue. Les étudiant hospitalier en maïeutique(e)s stagiaire hospitaliers 

prennent donc l'engagement de n'utiliser en aucun cas les informations recueillies ou obtenues par eux pour en 

faire l'objet de publication, communication à des tiers. Cet engagement vaudra non seulement pour la durée du 

stage mais également après son expiration. L'étudiant hospitalier en maïeutique(e) s'engage à ne conserver, 

emporter, ou prendre copie d'aucun document ou logiciel, de quelque nature que ce soit, appartenant à 

l'Organisme, sauf accord de ce dernier. 

Le stagiaire hospitalier est tenu au secret médical et professionnel pendant la durée du stage. En cas de non 
observation de ces prescriptions, il en serait tenu pour responsable personnellement et s’exposerait à des 
sanctions pénales disciplinaires. 
 

ARTICLE 12 : FIN DE STAGE -EVALUATION   

L’activité de l’étudiant hospitalier en maïeutique stagiaire hospitalier fait l’objet d’une évaluation qui résulte de 

l'appréciation des responsables de l’encadrement du stage et, en cas de difficultés particulières, qui résulte de la 

double appréciation des responsables d'encadrement du stage et de l'enseignant en Maïeutique responsable 

pédagogique de l'étudiant hospitalier en maïeutique. 

Cette évaluation s’inscrit dans les conditions prévues au règlement des examens.  

L'étudiant hospitalier en maïeutique est informé de l'obligation de réaliser un bilan évaluatif de son stage à mi-

parcours avec son responsable pédagogique au sein de l'établissement d'accueil. 

En vue de l’évaluation définitive, l’étudiant hospitalier en maïeutique stagiaire hospitalier après l’avoir soumis au 

responsable du stage au sein de l’organisme d’accueil, remet l'exemplaire du livret d'évaluation du stage dûment 
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daté et signé à l'enseignant en Maïeutique responsable pédagogique, dans un délai maximum de 5 jours à 

l'issue du stage.  

Le tuteur ou tout autre membre de l'organisme d'accueil appelé à se rendre à l'établissement dans le cadre de la 

préparation, du déroulement et de la validation du stage ne peut prétendre à une quelconque prise en charge ou 

indemnisation de la part de celui-ci. 

Un avenant à la convention pourra éventuellement être établi en cas de prolongation de stage faite à la demande 

de l'organisme et de l'étudiant hospitalier en maïeutique(e).  

En aucun cas la date de fin des stages ne pourra être postérieure au 30/09 de l'année en cours.  

Article 15 : Droit applicable - Tribunaux compétents 

 

La présente convention est régie exclusivement par le droit français. Tout litige non résolu par voie amiable 

sera soumis à la compétence de la juridiction française compétente. 

 
La présente convention prend effet à la date de signature. Elle couvrira la période mentionnée à l’article 1.  
 
    À Montpellier, le …………………………. 
 
Pour l’établissement d’enseignement supérieur, le Directeur de l’UFR de Médecine, par délégation, 

 

 

 
Madame Valérie COURTIN-LANIEL 
Directrice du Département de Maïeutique 

 
Pour la Direction des Affaires Médicale de la Stratégie et de la Coopération du CHU de Montpellier, 
 
 
 
Madame Patricia BARREAU 
 
 
 
Pour l’organisme d’accueil,  
 
 
 
 
 
Le Directeur 
 
Pour, l’étudiant hospitalier en maïeutique 

NOM PRENOM Signature 
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ANNEXE 5 : DEMANDE DE MODIFICATION DE PLANNING DE STAGE 
 

         

DEPARTEMENT de MAÏEUTIQUE 

SITE ENSEIGNEMENT de MONTPELLIER 

641, avenue du Doyen Gaston Giraud 

CS 59001 – 34093 MONTPELLIER CEDEX 1 

Tel: 04 34 43 36 45 – 04 34 43 36 46 

med-maïeutique@umontpellier.fr 

 

 
 

    
 

Montpellier, le  

DEMANDE DE MODIFICATION de PLANNING de STAGE 

    

 
 

                                

Nom :  

Prénom : 

Année d’études :  

 

 
 
 
sollicite, auprès de Madame la Directrice l'autorisation d'effectuer le stage  de :  
 
 
(Notez le lieu de stage) …………………………………………………………………………………………………….  

 
le :  ..................................................................................................................................................................  

 
de .................................. heures   à ............................. heures 

. 
 

En remplacement du  : ............................................................ 
 
 

de .................................. heures   à ............................ heures 
 
MOTIF de la demande :  .................................................................................................................................  
 
 ........................................................................................................................................................................  
 
Signature de l'étudiant (e) 
 
Avis de la Sage-Femme enseignante et propositions sous réserve d'acceptation 
 
 ........................................................................................................................................................................  
 
 
Signature sage-femme enseignant(e),      Avis de Madame la Directrice          Avis du cadre de Service  

 

L’étudiant doit en retour informe le service d’accueil des modifications validées par la structure de 

formation.  
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ANNEXE 6 : DEMANDES D’AUTORISATION D’ABSENCE 

EXCEPTIONNELLE 
 

 

 

1- Pour les étudiants du 1er cycle, les autorisations d’absence à type de congés 

statutaires, congés exceptionnels pour mariage, décès, représentation syndicale 

doivent être complétées sur le document présenté en page suivante.   

 

2- Pour les étudiants du 2ème cycle, les autorisations d’absence à type de congés 

statutaires, congés exceptionnels pour mariage, décès, représentation syndicale 

doivent être complétées en ligne via Sharepoint (procédure présenté seconde page 

suivante).   

Ce document doit être validé par la directrice du département de maïeutique - site 

d’enseignement de Nîmes avant d’être adressé à la Direction de la Politique Sociale 

Médicale du CHU de Montpellier par le service scolarité.   
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DEPARTEMENT de MAÏEUTIQUE 

SITE ENSEIGNEMENT de MONTPELLIER 

641, avenue du Doyen Gaston Giraud 

CS 59001 – 34093 MONTPELLIER CEDEX 1 

Tel: 04 34 43 36 45 – 04 34 43 36 46 

med-maïeutique@umontpellier.fr 

 

 

    
 

Montpellier, le  
 
 
 

DEMANDE D’AUTORISATION D’ABSENCE EXCEPTIONNELLE  

 
    

 
                                

Nom : 

Prénom : 

 Année d’études : 

 

 
 
 
sollicite, auprès de Madame la Directrice une autorisation d’absence exceptionnelle  
 
 
 
le(les)  :  ..........................................................................................................................................................  

 
de .................................. heures   à ............................. heures 

. 
 

 
MOTIF :  .......................................................................................................................................................................................  
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………… 
 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………… 
 
  
 
Signature de l'étudiant (e) 

 
 
 
 
 
 
Signature sage-femme enseignant(e),                                                                  Avis de Madame la Directrice   

 
 

 
 
 
 
Procédure pour congés annuels 
 
 
 
 

mailto:med-maïeutique@umontpellier.fr
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ANNEXE 7 : DEMANDE D’INDEMNITÉ FORFAITAIRE DE TRANSPORT 
 

 
 

 
CHU de MONTPELLIER  
DIRECTION DES AFFAIRES MEDICALES, STRATEGIE et COOPERATION 
 

DEMANDE D’INDEMNITE FORFAITAIRE DE TRANSPORT 

 

 Je soussigné(e)………………………………………………………………………………………….., étudiant   

Hospitalier en Médecine, Odontologie, Pharmacie, Maïeutique, (rayer la mention inutile) année : 

………………………………………. , 

 Demeurant à (adresse domicile) …………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………................................................................ 

Inscrit à la faculté de ……………………………………………………………. , demande au CHU de Montpellier à pouvoir 

bénéficier  de l’indemnité  forfaitaire de transport conformément à l’arrêté du 11 mars 2014. 

 

Attention : l’Indemnité Forfaitaire de Transport n’est pas cumulable avec le remboursement partiel des trajets 

domicile/travail. Par conséquent le CHU ne vous rembourse pas votre abonnement TAM le temps de votre 

stage.  

Adresse du lieu de stage ……………………………………………………………………………………………………………… 

Du…………………………………..…au…………………………………… 

Fait le ………………………………………………… SIGNATURE de l’Etudiant hospitalier 

Les 2 Conditions cumulatives pout obtenir le versement de l’indemnité sont :  

1 - Votre lieu de stage doit être situé à + 15km de votre faculté de rattachement 

2 - Votre domicile doit être situé lui aussi à + de 15 km de votre lieu de stage  

Pièces à fournir :  

. Copie de l’intégralité de la convention de stage (TAMPON avec adresse du lieu de stage)     

. Justificatif de domicile (copie facture du lieu de résidence) 

Merci d’adresser la copie scannée du présent formulaire, assorti des pièces-jointes à l’adresse suivante 

damscopaye@chu-montpellier.fr ,service de la paye de la Direction des Affaires Médicales, Stratégie et 

Coopération, pour être indemnisé. 

mailto:damscopaye@chu-montpellier.fr
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ANNEXE 8 : LA SAUVEGARDE DU SECRET MEDICAL  
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ANNEXE 9 : LA CHARTE DE LA LAICITE  
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ANNEXE 10 : ASSURANCE ET MUTUELLES DES ETUDIANTS 
  

 
 

Sécurité sociale d'un étudiant français 
 
L’étudiant est rattaché à la caisse primaire d’assurance maladie de son lieu de résidence. 
 
Pour compléter les remboursements de l'assurance maladie, vous pouvez adhérer à une complémentaire santé. Vous avez le 
choix entre une mutuelle étudiante, celle de vos parents ou tout autre organisme complémentaire. Les mutuelles étudiantes, 
poursuivent, aux côtés de l’Assurance Maladie, leurs actions de prévention santé et continueront à proposer des 
complémentaires santé spécifiquement adaptées aux étudiants. 
 
 
 
 

Étudiant européen 

Si vous êtes Européen et venez étudier en France, vous êtes considéré comme en séjour temporaire et devez être 
normalement affilié au régime d'assurance maladie de votre pays d'origine. 
Renseignez-vous avant votre départ auprès de votre organisme d'affiliation et de l'assurance maladie française. 
 

 
 
 
Étudiant hors EEE 

Si vous êtes étudiants étrangers hors Espace économique européen (EEE) et Suisse vous êtes couvert par la protection 
universelle maladie (Puma).  
Cf Arrêté du 16 mai 2014 relatif aux prestations mentionnées à l'article L. 821-1 du code de l'éducation permettant aux étudiants 
de bénéficier de la protection complémentaire à titre personnel en application de l'article L. 861-1 du code de la sécurité sociale. 
 
 

  
 
 

             
  

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F20314
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R42218
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ANNEXE 11 : PROTOCOLE DECLARATION ACCIDENT DU TRAVAIL 

    
 

      

DEPARTEMENT de MAÏEUTIQUE 

SITE ENSEIGNEMENT de MONTPELLIER 

641, avenue du Doyen Gaston Giraud 

CS 59001 – 34093 MONTPELLIER CEDEX 1 

Tel: 04 34 43 36 45 – 04 34 43 36 46 

med-maïeutique@umontpellier.fr 

 

COUVERTURE SOCIALE DU RISQUE 
ACCIDENT DU TRAVAIL DES ETUDIANTS SAGES-FEMMES 

LE CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE 
MONTPELLIER FINANCE 

LES ASSURANCES OBLIGATOIRES DES ETUDIANTS 
 

 

     

 

DECLARATION D’ACCIDENT DE TRAVAIL 

A ETABLIR DANS LES 24 HEURES SUIVANT L’ACCIDENT 
L'étudiant(e) ou la responsable du service devront dans tous les cas, téléphoner à l'Ecole dans les 24 
heures suivant l’accident. Passé ce délai, la CPAM ne prendra pas en compte l’accident de travail 
(les documents peuvent être acheminés par la Poste dans les 48 heures après l’accident). 
En application de la loi n° 85-10 du 03 Janvier 1985, les étudiants bénéficient du régime des accidents 
du travail  
*Géré par la Sécurité Sociale  
Seront couverts, au titre accident du travail : 

a) Les accidents survenus en terrain de stage ainsi que durant le trajet pour se rendre aux stages. 

b) Les maladies professionnelles et le risque tuberculose. 
*Géré par la Société d'Assurances du Centre Hospitalier Universitaire (SHAM) 
a) Les accidents survenus pendant les cours. 
b) Les accidents survenus durant le trajet pour se rendre à l'école ou en revenir 
 

1 - ) LE LIEU DE STAGE EST TENU D’ENVOYER TOUS LES DOCUMENTS RELATIFS A L’ACCIDENT A LA 

CAISSE D’ASSURANCE SOCIALE.  L’ETUDIANT DOIT S’ASSURER QUE CETTE DECLARATION A BIEN ETE FAITE 

(les originaux des documents N ° 1 - 2 - 3  à la CPAM dans les plus brefs délais par courrier) 
2 - ) Adresser  le double des documents au secrétariat de l’école  pour information. 
 

ACCIDENT EN COURS DE STAGE 
* Etablir les  T R O I S  D O C U M E N T S   suivants : 
 
  Par l’étudiant(e) : DECLARATION D’ACCIDENT DU TRAVAIL A ETABLIR PAR LA 
VICTIME   – (doc 1)  
  Par la responsable du service : RAPPORT DETAILLE (doc 2) feuille à entête du service 
  CERTIFICAT MEDICAL INITIAL imprimé Sécurité Sociale n° 60-3870 – (doc 3) à remplir par 
le médecin – Ne pas oublier le tampon du médecin ou du service 

   Ou à défaut un CERTIFICAT DE CONSTATATIONS DES LESIONS établi par  
   le médecin qui a ausculté l’étudiant(e) – Ne pas oublier le tampon du médecin et du 
service. 
 

* Remplir le document n° 11383*02  « FEUILLE D’ACCIDENT DE TRAVAIL OU DE MALADIE 
PROFESSIONNELLE » et le remettre à l’étudiant(e). – (doc 4)  

(Ce document est nécessaire pour la prise en charge à 100 % lors des prélèvements qu’il effectuera 
sur place)   

            LES ETUDIANTS SONT TENUS D’AVERTIR LE SERVICE DE SANTE PREVENTIVE  de 
L’UNIVERSITE  

mailto:med-maïeutique@umontpellier.fr
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ACCIDENT SUR LE TRAJET DOMICILE - STAGE 
En cas d’accident sur le trajet Domicile-Stage, utiliser le document (doc 1) et remplir les cases 
prévues 
 
Pour la déclaration d’AES ou d’accident du travail vous devrez remplir les documents suivants 
qui seront remis par le service des urgences ;  
Pour le rapport à remettre par le cadre ou le responsable de stage, produire un document avec 
les éléments.   

 
 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 

Avenue de Doyen Gaston Giraud – 34093 MONTPELLIER 
 
 
 
 

 

VICTIME 

NOM et Prénom :  .............................................................................................................................................. 

Adresse :  ........................................................................................................................................................... 

Grade :  ............................................................  Service :  .................................................................................. 

 

HORAIRES DE TRAVAIL LE JOUR DE L’ACCIDENT 

Matin :  de  ................ à  ..................  Soir :  de  ............. à  ...............   Nuit : de ..............  à  ............... 

 

 

ACCIDENT 

Date :  .........................................................................................  Heure :  ....................................................... 

Lieu précis :  ....................................................................................................................................................... 

Circonstances détaillées :  

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 

TEMOINS 

DECLARATION D’ACCIDENT DU TRAVAIL 

A ETABLIR PAR LA VICTIME ET A ADRESSER SANS DELAI 

AU SERVICE ORGANISATION DU TRAVAIL 

ET RISQUES PROFESSIONNELS 

 

Exemple de document 

et éléments à fournir 
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Noms, Prénoms, Adresses :  

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

Attention T.S.V.P→ 
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 (à remplir obligatoirement) 

 

PROCEDURE ENTAMEE 

Un procès-verbal a-t-il été établi ?   Oui  Non  

Par qui ?  Police -  Commissariat de :  ............................................................................................................ 

 Gendarmerie – Brigade de  :  ......................................................................................................... 

Avez-vous fait un constat à l’amiable ?   Oui  Non  
(Si oui joindre obligatoirement la photocopie) 

Avez-vous déposé plainte ?  Oui  Non  
 

Nom et adresse de votre Compagnie d’Assurances :  ...................................................................................... 

 ............................................................................................................................................................................ 

N° de Police :  .....................................................  N° de sinistre :  ............................................................... 

 

TIERS 

NOM et Prénom :  .............................................................................................................................................. 

Adresse :  ........................................................................................................................................................... 

Nom et adresse de sa Compagnie d’Assurances :  ........................................................................................... 

 ................................................................................ N° de Police :  ................................................................... 

 

PLAN DES LIEUX DE L’ACCIDENT 
(indiquer la direction des véhicules et le point de choc) 

 

 

 

 

ITINERAIRE DETAILLE EMPRUNTE LE JOUR DE L’ACCIDENT 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

 ............................................................................................................................................................................ 

  

A  .....................................................................  Le  .............................................  SIGNATURE : 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 

ACCIDENT DE CIRCULATION 

 

Exemple de document 

et éléments à fournir 
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Avenue de Doyen Gaston Giraud – 34093 MONTPELLIER 

 
 
 
 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE 
Groupe Hospitalo-Universitaire Carémeau 

Place du Pr Robert Debré – 30029 NIMES CEDEX 9 – Tél. 04.66.68.68.68 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rapport établi le  

 

NOM : 

 SIGNATURE : 

PRENOM : 

Rapport du jour  

 

 

 

NOM :  PRENOM : 

GRADE : 

SERVICE : COADE UF : 

 

ACCIDENT 

 

HORAIRES DE TRAVAIL : 

DATE : HEURE : 

LIEU PRECIS : 

 

CIRCONSTANCES DETAILLES RECUEILLIES PERSONNELLEMENT OU A DEFAUT 

PAR TEMOIGNAGES : 

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

TEMOINS 

NOMS ET PRENOMS 

 ..................................................................................................................................................  

 ..................................................................................................................................................  

 

AGENT 

 

MODELE Document 2 à identifier avec le nom de l’établissement où 

l’étudiant est en stage 
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Document 3 à remplir par le médecin avec le cachet du service – Ne 

peut pas être validé par un interne  

 (ne peut pas être complété par un interne) 

Exemple de document 

et éléments à fournir 
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Exemple de document 

et éléments à fournir 
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ANNEXE 12 : CAT EN CAS D’AEV 

 

 

SE REFERER A LA PROCEDURE EN VIGUEUR DANS L’ETABLISSEMENT D’ACCUEIL  
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